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Déclaration de l’Union européenne sur la situation entre 

l'Arménie et l'Azerbaïdjan 
 

1. L’Union européenne avait prévu de prendre la parole cette semaine pour saluer les 

développements positifs intervenus au cours des 2 dernières semaines entre 

l’Arménie et l’Azerbaïdjan, alors illustrés par la 4ème réunion de haut-niveau organisée 

le 31 août à Bruxelles sous les auspices du président du conseil européen Charles 

Michel, et par la libération de 5 soldats arméniens supplémentaires par l’Azerbaïdjan 

le 8 septembre.  

 

2. Malheureusement, cette dynamique positive vient une nouvelle fois d’être sapée par 

des affrontements violents intervenus dans la nuit du 12 au 13 septembre. L’Union 

européenne tient à exprimer sa très vive préoccupation face aux attaques le long de 

la frontière arméno-azerbaïdjanaise, y compris des frappes d’artillerie signalées 

contre des zones habitées et des infrastructures civiles à l'intérieur de l'Arménie. Ces 

incidents particulièrement graves et préoccupants, qui ont fait de nouvelles victimes 

de chaque côté, viennent nous rappeler l’extrême volatilité de la situation sur le terrain 

qui reste très tendue. 

 

3. Appelant à une cessation immédiate des hostilités, l’Union européenne et ses États 

membres soulignent l’importance de tout mettre en œuvre pour éviter une escalade 

plus grave, apaiser les tensions, retourner de bonne foi et sans préconditions à la 

table des négociations et de respecter pleinement les engagements pris au titre des 

arrangements de cessez-le-feu du 9 novembre 2020. Comme elle l’a déjà souligné le 

9 août devant ce conseil, le premier de ces engagements a trait au respect du cessez-

le-feu. En outre, l’Union européenne exhorte toutes les forces armées à retourner aux 

positions occupées avant cette escalade. 
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4. L’Union européenne continuera d’appuyer et de contribuer aux efforts en faveur du 

dialogue entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan, y compris dans le contexte de l’OSCE. 

L’Union européenne reste déterminée à aider à surmonter les tensions et à poursuivre 

son engagement en faveur d’une paix et d’une stabilité durables dans le Caucase du 

Sud.  

 

The Candidate Countries REPUBLIC of NORTH MACEDONIA*, MONTENEGRO* and 
ALBANIA*, the Potential Candidate Countries BOSNIA and HERZEGOVINA*, the EFTA 
countries ICELAND, LIECHTENSTEIN and NORWAY, members of the European Economic 

Area, as well as ANDORRA and SAN MARINO align themselves with this statement. 
 

* Republic of North Macedonia, Montenegro, Albania and Bosnia and Herzegovina 
continue to be part of the Stabilisation and Association Process. 
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